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PREMIÈRES OBSERVATIONS 

SUR UN POISSON MARIN VENIMEUX 
DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE : 

LA SYNANCÉE (SYNANCEIA VE~RUCOS BLOCH) 

Par R. GAIL et J. RAGEBU (*) 

La capture à Nouméa d’une Synancée vivante nous a permis 
d’identifier spécifiquement ce poisson, d’étudier son appareil veni- 
meux et de réaliser quelques expériences sur l’action physiologique 
de sa piqûre. 

L’exemplaire en notre possession était dissimulé parmi les algues 
sur un fond de sable d’un mètre de profondeur environ, aux abords 
immédiats d’une plage très fréquentée, celle de 1’Anse Vata, située 
à proximité de. l’Institut Français d’Océanie et à quatrç kilomètres 
du centre urbain. 

Diagnose. 

WHITLEY (1943) mentionne en Australie la présence de deux espè- 
ces de Synancées, toutes deux venimeuses : Synanceja trachynis 
Whitley, 1932, qu’il estime très voisine de S. horrida Bloch et Schnei- 

(*) Séance du 14 novembre 1956. 
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Figures sch&natiqucs montrant l’appareil venimeux. 

3 

Fig. I rt fig. 2. - La partie épineuse de la nageoire dorsale avant et aprbs dissection. 

La figure 2 est extraite de la note de G. 1 ‘. WHITLEY : « Poisonous and harmful fishes D 
(Cf. bibliographie). 
Fig. 3. - Les glandes venimouscs paires logi:es dans les cannelures lat&Jes du rayon épineux 

(vues de face et de profil). 

Fig. 4. - Les rayons épineux disséquCs : vnc de profil montrant l’une des deux cannelures 
latérales. 
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c]er de l’Océan Indien et Synanceichthys verrucosus (Rloch et Schnei- 
der) moins commune, que l’on trouve dans les eaux du Queensland 
ct de beaucoup d’îles du Pacifique. 

1,~s trois Synancées de Nouvelle-Calédonie que nous avons pu 
examiner, dont celle qui a servi à l’expérimentation, appartiennenl. 
h une seule espèce que nous rattachons à S~ynanceia (= S?ynnnceja 

7 Z== ,3ynancer&llryys) cJerrrcc«sa l3loch el Schneider en nous basant sur 
1~s c]escripti()ns de Crr\-Il3R Ct \rAI.ENCI&NNES, 13»TTaRI>, (~l~Nï'HAf<, 
I~OWI>I~R Cl SMITH. 

I,es deus espèces : S. horrifkf at S. verrwosa, paraisseni lr& 
voisines ct B~TTARI~ les aurait volontiers rCunies en lune srlilt: en 
se basant, sur ses propres observations et siw une inlerprGta1 ion 
discut.able de la diagnose de CuVIER. 

Il semble bien tout,efois que l’on puisse ahouL.ir h S. wm/co,su 
Rloch et Schneider (= S. hrnchio C. et Y.). 

Nous ne réviserons pas la systématique du genre, faut,e de pouvoir 
comparer les deux espèces et nous nous bornerons à citrr les élémenls 
cssent,iels qui nous paraissent justifier celle diagnosc : 

- L’intervalle entre les yeux es1 creux au lieu d’fiire saillant. 
cr. ~UVIEH et VALENCIENNES ainsi que Wrrrrr.~v. 

- La denlition est, villiîorrne, présente seulement, sur les mâchoires 
et les pharyngiens (tubercules pairs en haut. et en bas), absente sur 
le vorner, les palatins et la langue. Cf. CuwER et, VALEN~IENNRS, 
BOTTARD, GUNTHER, FOWLER. 

- Par contre, chàcun des quatre arcs branchiaux porte une série 
longitudinale douhlc de 9 SI 12 petit.es plaques garnies de dents 
CII I( velours )). Cl’. CTJVIER et, VALENCIENNES ainsi que ROTTARD. 

T,a formule des nageoires : P. 18-19; A. 111-6-7 ; V. r-5 ; C. 12, ne 
montre pas de variat.ion remarquable. Signalons toulriois y:, si 
polir deux des trois Synanctes examinées la formule &lait. nornlalf: 
D. Xlll-6-7, la troisième ne possédait que 12 épines : D. X11-7-8. 

La taille de nos exemplaires était .comprise entre 22 et 25 cm. 
(longueur totale) et leur poids variait de 700 à 900 g. 

Ce poisson Acanthoptérygien qui appartient, à la famille des 
Synnnceid~, es1 connu en Nouvelle-Calkdonie sous le nom impropre 
de (( rascasse )), alors que les Australiens le nommen-t, R slone fish 1). 

Description sommaire de l’appareil venimeux . 
et conditions d’expulsion du venin. 

L’appareil venimeux de la Synancée est constitué par la partie 
épineuse de la nageoire dorsale. Les épines, généralement au nombre 
de treize, ne sont pas apparentes : chacune d’elles est. recouverte 
d’un bourrelet verruqueux charnu qui la dissimule presque entiè- 
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rernent. l,‘ensernb]e figure une série de houppes distinct.es les unes 
des autres mais reliées entre elles par la membrane interradia&. 
Par contre, la part,ie molle de la dorsale qui leur lait suite ne présente 
pas un aspect particulier. 

Si l’on repousse vers le bas ces bourrelets, ils découvrent en SH 
ret,roussant,, d’abord la pointe nue et acérée de l’épine, puis les 
glandes à venin q”i sont paires, fusiformes et hyalines. Accol&es ]‘u~rc: 
à l’aut,re, chacune de ces glandes s’insère dans [me (:anne]ure ]at&a]e 
longeant le rayon épineux.. 

I,‘cnvenirnation par le poisson vivaut n’a été observée que lorsqu’il 
y  a eu pénétration brutale de l’épine dans la chair! la rlageoire 
dorsale ét,ant en érection (observation 3). 

Dans les aulres expériences : 
- éraflure de l’kpiderme d’un rat. par la pointe d’une épine préle- 

vée sur le poisson tnort mais pourvue de ses glandes à venin intactes 
(observation 5). 

- pénétration profonde mais sans effort, d’une autre C:pinc deta- 
chée jusqu’à la hase des glandes vrnitneuses, dans -la cuisse d’une 
grenouille (obs. 1) 

1,es animaux testés sont restés dans un État normal. Il semblerait 
donc que le venin ne s’kcoule à l’estbrieur que si l’on presse fortement 
sur les glandes. Dans le cas où la force ainsi exercke cause l’iriva- 
@nation brutale des gaines radiaires et la déchirure par compression 
des glandes, la totalité du venin peut pénétrer dans les tissus le long 
des cannelures de l’épine. 

Peut-on conclure avec ROTTARD, que seule une action mécanique 
extérieure hrutaleJ entraînant la compression des glandes, rcnti 
~wln6rant l’appareil venimeux et. que celui-ci est du type passif 1’ 

1 Jnr c,~cpbrinientaiion corri]~lPmentaire stw une Syrianc6e vivante, 
violemnietit, excitée, paraît nécessaire pour vérifier si, au nioiiwni 
rnCme de l’excitation qui se tracduit, par une brusque et, soudaine 
brection de la nageoire dorsale, une contraction ou la rétract,ion des 
houppes charnues enserrant les épines, n’exercent pas une compres- 
sion suffisant,e pour causer l’kconlemcnt du venin le long clrs canrir- 

~IUWS. 

Physiologie de l’envenimation. 



OBSERVATION 2. - I:n0 raincltc d’environ 10 g. a I~I.& iuoculée a la ruixac 
avec lc contcrru d’une glande à vcrriri de la Synancée. La mort apparente 
est survcnuc, sans symptfimrs notahlcs ari I)~I~I, de 4 hwrcs 15, il y  a CU 
alors extension des mcmbrrs postérieurs ct paralysie mais le c(cur nc s’est 
arrêté qu’après 5 heures 30. 

oBSl?IIV.iTIoN 1. -- Uri rat mâle tic 320 g. a Ctti l)iquC violemment a 
6 reprisf~s a la basc de la queur, sur les flancs ct 10 dos par les tipillcs dorsales 
dc la Synancée encore vivante. 

Les syinplômcs immédiats ont &té : réaclion tic rl8fcnsc, vive doulrur 
manifcstér par des cris, défécation,’ puis difficultc rcspirat oirc, hypothermie 
(1~ ra t a e~i: trempé dans l’eau de mer), contractions spasmodiques de I’abdo- 
111(‘11, r Gnc des mouvements du train posterieur. AU bout de 5 heures, 
l’animal est couché sur lc flanc, très abattu, avec hypothermie acwntuéc, 
lipothymic, respiration stertorcuse, gémissements ; su ffusioii sanguine au 
point, dc piqfirr. La mort survient au bout de 7 hcurrs. 

A l’autopsie, les organes sont normaux mais il y  a épanchemcrrt do sang 
hémolysé dans la cage thoracique. 

hSl<RVATION 4. -- Un rat, niSIc dc 320 g. a kté injcrté A la seriugric sous 
la peau a la base do la queue avrc Ir rontcnu des z glandes d’une opine 
tlorsalc dc la Syiiarrck, cotiscrvk tlepiiis 24 hrures au frigidaire ; l’injection 
n’a PLI être qm: partielle. 

Les symptC”ncs de l’rnvnlirnati»n 0111, tJt,é Ics mêmes qua l~récédrmment, 
sauf formation d’un hématome dans la zone d’injection au hout d’une 
demi-heure et soif intense. Il n’y a pas d’hypothermie. Le rat meurt au 
bout de 16 heures. 

A l’autopsie on note un épanchement séreux dans le bassin. Un chat 
a ingéré sans accident les viscères et les membres supérieurs du cadavre, 
mais a refusé les rnemhres inférieurs baignant dans un liquide séreux et 
congestionnés. 

OBSERVATION 5. - Un rat mâlo de 285 g. a été simplcmrnt, érallé à 
plusieurs reprises par une épine dorsale de Synancec, comme aurait pu 
l’être un sujet manipulant le poisson sans précautions. A part une réaction 
locale douloureuse mais passagère, l’animal rst demeuré normal. 

h) Chien 

O~SITRV~TION 6. -- TJnc chiennr adulte de 9 kg. 300 a reçu cn injection 
hypodermique à la cuisse droite le contenu, dilué dans z cm3 5 d’eau 
physiologique, de III gouttes de venin extrait de 5 ampoules, soit 
2 épines 1/2 de Synancée conservée depuis trois jours au frigidaire. 

Au bout de 45 secondes, réaction violente, gémissements, trismus, con- 
vulsions spasmodiques, halètement et relâchement des sphincters. L’animal 
tombe sur le flanc avec perte de connaissance, langue pendante et grandes 



L’autopsie, pratiquée par Ic docteur VERGES, Chef du Service 
de I’Elevage, n’a pas révélé de Esion particulière. La réacCon locale 
au point d’injection était faible (congestion, petit hématome) et, les 
organes internes étaient apparemment normaux. Seul le cwur étai1 
bourri: de Maires (Dirofilaria imnritis Leidy). Aucune altcration 
sanguine n’a été observée. 

Le cerveau, confié au docteur lII~lcoo~~, Directeur de l’Instit,ut Pas- 
teur de Nouméa, pour étude histopathologique ne présentait aucune 
lésion décelable au microscope (*). 

La mort est due vraisemblablement à l’inhibition respiratoire et 
la paralysie du cœur. Le venin de la Synancée agirait donc comme 
un poison des centres nerveux vitaux. 

11 est à not,er qu’une dose très faible du venin a suffi pour provo- 
rfuer llne tuort, foudroyante puisque la résorption d’une injection 
sous-cutanée demande environ vingt minutes et que le chien n’a 
pas survécu plus d’une minute. 

CONCLUSIONS 

I ‘il S!.ilall(‘i>O (Joil clollr +tl*c: c~ollsitltkéc, cl1 ~0llVell~-~~irlé~toni~, 

comme un poisson très veuirnells et ~)art,iculikrenlerlt dangereux fjour 
l’homme. Dans le cas ou, pieds nus ou n:Pmc protégé par une mince 
semelle, il fait pression do tout son poids sur une Synancée à nageoire 
dorsale en érection, plusieurs épines peuvent, lui inoculer leur redou- 
table venin. 11 semble que les cas mortels à breve échéance, cités 
par BOTTARD, se soient, produits dans de telles circonstances. 

Doit-on de ce fait admettre que la Synancée con&ue un danger 
permanent, pour la population calédonienne qui compte de nom- 
breux baigneurs et pêcheurs dans la zone récifale ? Apparemment 
pas, car la proportion d’accidents graves causés par ce poisson (et. 
d’autres espbccs venimeuses) est, minime. D’ailleurs, sur la plage 
de l’Anse Vata, t,rés fréquentée, oil a été capturé notre exemplaire, 
aucun accident d’envenimation air cours des dernières annees ne nous 

a Pté rapporté. Enfin il n’a été cité en Nouvelle-Calédonie aucun cas 
de dé& imput,able SI des animaux marins venimeux, sauf ~11 serpent 
(Ifylrophis ?) par F~HN~ (1888). 
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La synancée paraît relativement rare en Nouvelle-Calédonie, quoi- 
que son homochromie et son habitat dans les algues et les anfractuosi- 
tés puissent la dissimuler facilement aux recherches. C’est en vain 
que nous avons exploré en plongée la zone où avait été capturée la 
Synancée qui a servi à notre expérimentation. 

Cependant sa capture récente près d’une plage où les b,aigneurs 
vicnncnt nombreux nous incite à mentionner ici une thérapeutique 
de I’envenimation par les piqûres de poissons venimeux, bien que 
la multiplicité des remèdes proposés indique qu’aucun traitement 
ne paraît réellement spécifique. 

Thbrapeutique de l’envenimation 
par les piqûres de poissons. 

Les moyens mécaniques, valables pour toute piqûre venitneuse 
doivent être mis en ouvre immédiatement après l’accident. On 
élargira la plaie et on la fera saigner abondamment ; au besoin sucer 
le venin ou appliquer des ventouses, si c’est possible. 

On aura ensuite recours aux thérapeutiques classiques de l’enve- 
nimation : 

1) destruction du venin in situ : application locale d’alcool à 950, 
de teinture d’iode, d’ammoniaque, d’acide nitrique très dilué, d’eau 
de \Javel, d’eau oxygénée ; permanganate de potassium à I/I.OOO~ 

en irrigation ou injections traçantes autour de la lésion ; appli- 
cation topique d’essence de térébenthine ; 

2) neutralisation des toxines et arrêt du développement bactérien 
consécutif à la lésion : sérums antivenimeux, antitétanique ; anti- 
histaminiques (phénergan, néoantergan...) ; antibiotiques (péni- 
cilline, streptomycine, chloromycétine, auréomycine, etc.) ; 

3) neutralisation des effets physiologiques du venin : gluconate 
de calcium, cortisone, ACTH (*), etc.., analgésiques divers et toute 
la gamme des sédatifs nerveux : barbituriques per os : gardénal 
véronal..., injection de morphine, infiltration locale de procaïn, 
B 0,s O/O ou 2 O/O, cataplasme au laudanum sur la plaie, etc. 

4) tonicardiaques : solucamphre, coramine, caféine, adrénaline, 
injections sous-cutanées d’éther, etc. Y recourir dès qu’il y a menace 
de syncope. 

Citons enfin h titre documentaire, quelques-uns des nomhreux 
remèdes à base végétale préconisés par les pêcheurs dans les îles 

(‘) Adréno Cortico Tropic Hormone. 
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OCI l’on est, expose aux piqûres de Synancée, notamment aux Antilles, 
à la Réunion, à Tahiti et à la Nouvelle-Calédonie. La plupart, consis- 
t.cnt. dans l’application sur la blessure de 1’Ccorce ou la racine écrasée 
dc plantes poussant au ‘bord de la mer et ayant peut-être une action 
absorbante pour Ic venin mais dont le pouvoir antitoxiyuc paraît, 
douteux. 

Rrythrim indien 1,. et, fnocarjlus adulis 1,. (Papiliorlacécs) : kcorcc 
contuse I~t~ilisée en cataplasmes sur la lésiorl ii Tahiti. 

A brus precatorius L. (Papilionacée), Ipomea marilitna Brown 
et Iporr/“‘“p”,s-capr;x: (COU\~0lVUli~CCeS) : racines Ccrasées sur la plaie. 

%ingiber zerumbet et Zingibcr officir~ale L., lc gingemhrc (%in$bC- 
racées) : suc ou racines pilées. 

Sida retusa (Malvacée) : racine broyée. 
Alocasia nlncrorhiza Schott (hracée) : suc appliquC sur la Ifkion. 
Cuilandina (== C zsalpinia) bonduc L. (Grsalpinide) : décoction de 

leuilles et graines pilées. 
Par leurs alcaloïdes, certaines Solanées jouiraient peut-être d’unc 

plus grande elficacité. On a préconisé les racines ou les îerlilles ikra- 

sées du tabac (Nicotiana tabacum 1,. et N. rustica L.) ou le t,abac 
à chiquer ainsi que Datura, fastuosa L. et Datura nzetel. 

Certains conseillent même les gousses d’ail pilées en application 
sur la piqûre ou la farine de moutarde comme révulsif. 
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